
République Française Département deVaucluse
Commune de la Communauté de Communes Pays d’Apt Luberon

LISTE DES DELIBERATIONS

(Article L. 2121-25 du

Mairie de
Code Général des Collectivités Territoriales)

GARGAS
CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU MARDI 7 NOVEMBRE 2023

A Délibération Approuvée / Adoptée
R = Délibération Refusée

RÉSULTAT DU SCRUTIN
N°

OBJET
DÉLIBÉRATION

A/R VOTE

Indemnités de fonction des élus (Art L. 2 123-20 et suivants du
2023-1 1-07-53 A Unanimité

CGCT)

Délégations d’attributions du conseil municipal au Maire (Articles
2023-1 1-07-54 A Unanimité

L. 2 122-22 et L. 2 122-23 dii CGCT)

18 pour Laurent
Élection des délégués de la commune de Gargas dans les syndicats

GARCIA
2023-l l-07-55 de communes et les syndicats mixtes : désignation du titulaire A

4 pour Thierry
auprès du syndicat mixte du Parc naturel Régional du Luberon

ARMANT

18 pour Corinne
Élection des délégués de la commune de Gargas dans les syndicats

MIETZKER
2023-1 1-07-55 de communes et les syndicats mixtes : désignation du suppléant A

4 pour Marie-Lyne
auprès du syndicat mixte du Parc naturel Régional du Luberon

CURNIER

Une seule candidature à

Élection des délégués de la commune de Gargas dans les syndicats chaque fois donc pas de

2023-1 1-07-55 de communes et les syndicats mixtes : désignation des représentants A vote.

(1 titulaire et I suppléant) auprès du Syndicat d’Énergie Vauclusien L’unique candidat est
proclamé_élu.

Désignation des représentants de la commune auprès de la SPL T84
2023-1 1-07-56 A Unanimité

(Société Publique Locale « Territoire Vaucluse »)

19 pour la liste dii
groupe “majoritaire”

4 pour la liste du
2023-1 1-07-57 Commission d’Appel d’Offres (CAO) et du bureau d’Adjudication A

groupe n’appartenant
pas à la “majorité

municipale”
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Commission de Délégation de Service Public (DSP) — Fixation des
A I Uianiiité2023-1 1-07-58

conditions de dépôt des listes I
Rapport annuel d’activités du délégataire du service public, la SARL
ARCANO pour la gestion et l’exploitation des Mines de Bruoux

Sans objet (Exercice 2022)

Rapport annuel d’activités de la CCPAL (Exercice 2022)

Subvention ou aide exceptionnelle aux associations:
2023-1 1-07-59 association club de football “Avenir Goult - Roussillon - Saint A Unanimité

Saturnin les Apt - Gargas

Majorité absolue
Subvention ou aide exceptionnelle aux associations

2023-11-07-59 . A 21 pour, O abstention et
association “les lutins de l’Avent”

2 contre

2023-1 1-07-60 Recrutement d’un vacataire A Unanimité

Réflexion sur les commissions municipales (art L. 212 1-22 du
Sans objet

CGCT)

Affichage en mairie et mise en ligne sur
le site internet de la commune de Gargas

Le Maire,
Bruno VIGNE-ULMIER

le 13 décembre 2023


